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■  Direction départementale des territoires

PRÉFET Service Environnement
DE LA CORSE-
DU-SUD
Liberté

Égalité
Fraternité

Récépissé de déclaration en date du
concernant le rejet des eaux pluviales du projet d'aménagement d'un ensemble immobilier, sur la

commune de Grosseto Prugna.

Le préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud,
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Vu le Code de l'environnement, et notamment les articles L.211-1, L.214-1 à L.214-6 et R.214-1 à R.214-
56;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code civil, et notamment son article 640 ;

Vu te décret du Président de la République du 15 février 2022 portant nomination de monsieur
Amaury de SAINT QUENTIN, préfet hors classe, en qualité de préfet de Corse, préfet de la Corse-
du-Sud ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2A-2023-09-01-00001 du V septembre 2023 portant délégation de signature
à monsieur Yves SIMON, directeur départemental des territoires de la Corse-du-Sud ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2A-2023-09-01-00002 du V septembre 2023 portant subdélégation de
signature aux chefs de service de la direction départementale des territoires et de la mer de la
Corse-du-Sud ;

Vu le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) de Corse 2022-2027,
approuvé le 03 décembre 2021 et arrêté le 23 février 2022 ;

Vu le Plan de Gestion du Risque Inondation (PGRI) de Corse 2022-2027 arrêté le V mars 2022 ;

Vu le dossier de déclaration au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement reçu le 07 janvier
2022, complété les 19 novembre 2022 et 25 septembre 2023, enregistré sous le numéro CASCADE
2A-2022-00003, présenté par monsieur Guillaume NERI relatif au projet d'aménagement d'un
lotissement de 25 lots à Porticcio, sur le territoire de la commune de GROSSETO PRUGNA,

donne récépissé à :

Monsieur Guillaume NERI

2, chemin des Lavandes
20166 PORTICCIO

de sa déclaration concernant le rejet d'eaux pluviales dans les eaux superficielles relatif au projet
d'aménagement d'un lotissement de 25 lots, lieu-dit Scaglione, à Porticcio, sur le territoire de la
commune de GROSSETO PRUGNA , section A, parcelle n® 66, projet qui consiste en l'aménagement d'un
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lotissement de 25 lots (22 individuels + un petit ensemble collectif sur les lots n° 1, 2 et 3) sur une
surface de 2,63 hectares, dont la gestion des eaux pluviales se compose d'une rétention à la parcelle
pour chacun des lots individuels et de deux réseaux de collecte des eaux de ruissellement : l'un, pour la
partie « lotissement », consistera en un bassin de rétention d'une capacité de 165 m^ positionné au
droit du lot n®16 et dont le débit de fuite et la surverse seront dirigés vers le réseau pluvial de la RD 555,
tandis que l'autre, pour ce concerne l'ensemble collectif des lots 1, 2 et 3, consistera en trois bassins
enterrés de type SAUL sous chacun des parkings, d'une capacité de 66 m^ chacun, et dont débit de
fuite et surverse seront également dirigés dans le réseau de la RD 555.

Nomenclature ;

Les ouvrages constitutifs de ces aménagements entrent dans la nomenclature des opérations soumises
à déclaration au titre de l'article L.214-3 du Code de l'environnement. Les rubriques définies au tableau
de l'article R.214-1 du Code de l'environnement concernées par cette opération sont les suivantes :

Rubrique Intitule Régime

2.1.5.0.

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou
dans le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface
correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont
interceptés par le projet, étant :

1® Supérieure ou égale à 20 ha : Autorisation

2® Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha : Déclaration

Déclaration

Outre le respect des prescriptions générales fixées par la réglementation en vigueur, le déclarant devra
se conformer au contenu de son dossier de déclaration.

Le déclarant devra :

•  avertir le service risques eau forêt de la Direction Départementale des Territoires (DDT) du
début des travaux par écrit au moins 15 jours avant leur commencement. Un modèle de courrier
d'information préalable de début de travaux est Joint au présent récépissé ;
prendre toutes les précautions nécessaires afin de prévenir les pollutions accidentelles et les
éventuelles dégradations du milieu ;

•  informer sans délai le service en charge de la police de l'eau en cas d'incident ou d'accident ;
•  assurer en tout temps l'entretien et le bon fonctionnement des ouvrages objets du présent

récépissé ;

Au vu des pièces constitutives du dossier complet, l'administration ne compte pas faire opposition à la
déclaration.

Les agents mentionnés à l'article L. 216-3 du Code de l'environnement, et notamment ceux chargés de
la police de l'eau et des milieux aquatiques, auront libre accès en tous temps aux installations objets du
présent récépissé.

En application de l'article R. 214-40 du Code de l'environnement, toute modification apportée aux
ouvrages, installations, à leur mode d'utilisation, à la réalisation des travaux ou à l'aménagement en
résultant, à l'exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des
éléments du dossier de déclaration initial doit être porté, avant réalisation à la connaissance du préfet
qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Publication :

Le récépissé et la déclaration sont adressés dès à présent à la mairie de la commune de GROSSETO
PRUGNA où cette opération doit être réalisée pour affichage pendant une durée minimale d'un mois.
Le récépissé sera mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture de Corse-du-Sud durant
une période d'au moins six mois.
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Recours :

La présente décision est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Bastia, à compter de
sa publication, dans un délai de deux mois par le pétitionnaire et dans un délai de quatre mois par les
tiers, dans les conditions de l'article R.514-3-1 du code de l'environnement à compter de la date
d'affichage à la mairie de la commune de GROSSETO PRUGNA. Le tribunal administratif peut être saisi
par l'application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr

Validîté :

En application de l'article R. 214-40-3 du Code de l'environnement, la mise en service de l'Installation, la
construction des ouvrages, l'exécution des travaux, et l'exercice de l'activité objets de votre déclaration,
doivent Intervenir dans un délai de trois ans à compter de la date du présent récépissé, à défaut de
quoi votre déclaration sera caduque.
En cas de demande de prorogation de délai, dûment Justifiée, celle-ci sera adressée au préfet au plus
tard deux mois avant l'échéance ci-dessus.

Sanction ;

En application de l'article R. 216-12 du Code de l'environnement, est puni d'une amende prévue pour la
contravention de S® classe le fait de :

réaliser les travaux sans avoir obtenu le récépissé de déclaration au préalable ;

réaliser des travaux non conformes au projet fourni lors de la déclaration ;

•  réaliser des travaux ne respectant pas les prescriptions générales fournies avec le récépissé de
déclaration ou ne respectant pas les prescriptions complémentaires fixées par arrêté
préfectoral.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le présent récépissé ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d'obtenir les
autorisations requises par d'autres réglementations.

Pour le préfet et par délégation
Le chef du service Environnement

Camille FERAL

Destinataires du récépissé :
Monsieur Guillaume NERI

-  Mairie de GROSSETO PRUGNA

Recueil des actes administratifs
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 
SERVICES DES RESSOURCES HUMAINES 
SOUS-DIRECTION EFFECTIFS, PARCOURS ET COMPÉTENCES

BUREAU AFFECTATION, MOBILITÉ ET CARRIÈRE DES B ET C
64-70 ALLÉE DE BERCY 
75574 PARIS CEDEX 12

Arrêté portant désignation des membres de la commission de sélection
des candidatures à un recrutement sans concours

dans le corps des agents techniques des Finances publiques
dans le département de Corse-du-Sud

Le directeur général des Finances publiques,

Vu  le  décret  n°  2016-1084  du  3  août  2016  qui  a  modifié  le  décret  n°  2010-985  du
26 août 2010  portant  statut  particulier  du  corps  des  agents  techniques  des  Finances
publiques ;

Vu l'arrêté du  9 octobre 2023, publié au JO le 13 octobre 2023, autorisant l'ouverture au
titre de l'année  2023 d'un recrutement sans concours d’agents techniques des Finances
publiques.

A R R Ê T E  :

Article     1   : sont désignés membres de la commission de sélection compétente à l'égard du
recrutement sans concours dans le corps des agents techniques des Finances publiques
dans le département de  Corse-du-Sud :

- Monsieur  Philippe  HERNANDEZ-LUCIANI,  Inspecteur  des  Finances  publiques,
Responsable  du  service  Budget  -  Logistique  de  la  Direction  régionale  des  Finances
publiques de Corse et du département de Corse-du-Sud ;

- Madame Dominique CALZARONI, Inspectrice des Finances publiques, Responsable du
service des Ressources humaines de la Direction régionale des Finances publiques de
Corse et du département de Corse-du-Sud ;

- Monsieur Denis CONSTANT, Directeur du travail, échelon spécial, Secrétaire général de
la  Direction  régionale  de  l’Economie,  de  l’Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités  de
Corse ; 

- Madame  Anne-Marie  OLIVIERI-GARRUS,  Inspectrice  divisionnaire  des  Finances
publiques,  Responsable  de  la  division  en  charge  des  Ressources  humaines,  de  la
Formation  professionnelle  et  des  Concours  de  la  Direction  régionale  des  Finances
publiques de Corse et du département de Corse-du-Sud ;

- Madame  Ludivine  LEFEVRE,  Administratrice  des  Finances  publiques  adjointe,
Responsable du pôle Ressources de la Direction régionale des Finances publiques de
Corse et du département de Corse-du-Sud.

Article     2   : est nommée en qualité de présidente de la commission de sélection précitée,

-  Madame Ludivine LEFEVRE, Administratrice des Finances publiques adjointe, responsable
du  pôle  Ressources  de  la  Direction  régionale  des  Finances  publiques  de  Corse  et  du
département de Corse-du-Sud.

Article     3   : les  dispositions  du  présent  arrêté  prennent  effet  au  16  octobre  2023.

Fait à Paris, le 16 octobre 2023

Pour le Directeur général et par délégation,

Céline VILLENEUVE,
L'Administratrice des Finances publiques adjointe
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